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Compte rendu de l’Assemblée Générale 

IUT de Nice Côte d’Azur, 02 juin 2006 

 
L'Assemblée Générale a eu lieu en présence de 68 membres de l'Association. Neuf procurations ont été 
données. 

1. Rapport moral de la Présidente 
J’ai grand plaisir à vous présenter aujourd’hui ce rapport moral car l’APLIUT est une association bien 
vivante et donne à sa présidente de nombreux motifs de satisfaction. Je voudrais commencer par remercier 
les organisateurs de ce congrès pour cette belle réussite et les membres du CA de l’APLIUT pour leur 
soutien constant et leur action. Mais je remercie aussi tous les membres « non actifs » de l’association car 
leur adhésion est essentielle. Sans eux, l’APLIUT n’existerait pas. 

Je commencerai par vous parler de la vie de l’association, avant de vous présenter mon action à l’extérieur et 
je terminerai avec quelques réflexions pour l’avenir. 

Vie de l’APLIUT 

1. Réunions 

Depuis le dernier congrès, le CA s’est réuni 3 fois : le 15 octobre 2005, le 14 janvier et le 11 mars 2006. Il se 
réunira brièvement encore une fois à l’issue de cette AG. 

Une réunion de spécialité TC et une réunion de la région 6 se sont tenues au printemps. L’organisation de ces 
rencontres demande beaucoup d’énergie et je félicite Anne Penso et Martine Devichi pour leur dynamisme. 
J’encourage les autres DS et DR à suivre leur exemple car ces réunions permettent de créer un lien fort entre 
les apliutiens et de développer des ressources pédagogiques communes. 

2. Janet Atlan a créé le Bulletin de liaison et en a publié 2 numéros. C’est une initiative importante car elle 
permet aux membres de l’APLIUT d’être tenus au courant de la vie de l’association en dehors des congrès et 
des comptes rendus du CA publiés dans les Cahiers et sur le site. Pensez à adresser à Janet toutes les 
informations que vous souhaitez voir paraître dans le Bulletin.  

Christine Henrot représente l’APLIUT au comité de pilotage du DCL. Une expérimentation de ce test a été 
organisée avec un petit nombre d’étudiants dans 3 départements (TC, Info et MP) de 3 IUT franciliens (Paris 
5, Orsay et Saint-Denis), sous la conduite de M. Philippe Delahaye, chef de projet du DCL et, dans les IUT, 
de Marie-Annick Mattioli, Chantal Escudié et Michèle Fillion. Le bilan semble très positif et nous 
remercions M. Delahaye de nous avoir donné l’occasion de tester gratuitement cette certification.  

Claire Bryars a récréé notre site web ; il est maintenant bien opérationnel et à jour ; depuis 2 ans, les 
informations sur le congrès sont en ligne, le bulletin d’inscription est téléchargeable, etc. Le forum vient 
d’être recréé également, avec l’aide d’Andy Wright et de Dan Frost, que je remercie vivement. 

Enfin, lors de ce congrès, M.-A. Mattioli et C. Bryars ont animé un atelier pour les nouveaux congressistes, 
une initiative dont je les félicite. 

Actions extérieures 

- ADIUT. Au début de cette année, j’ai pris contact avec Monsieur Pierrot, Président de l’ADIUT. Ce 
dernier a chargé Joseph Cerrato, enseignant d’anglais, membre de l’APLIUT et directeur de l’IUT de 
Villetaneuse de faire la liaison entre nos deux associations, ce qui me semble être une excellente initiative.  

Le 9 février, j’ai rencontré à l’IUT de Cachan, M. Cerrato et à Jean-François Mazoin, Vice-président de 
l’ADIUT, qui représentait M. Pierrot. Cette rencontre fut très fructueuse puisqu’elle a débouché sur un plan 
d’action concret destiné à : 1) faire avancer dans le réseau ADIUT la connaissance des enjeux des langues 
aujourd’hui et des moyens à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs ; 2) améliorer sur le terrain la prise 
en compte des langues dans les moyens mis en place ; 3) démocratiser la certification en langue. A cet effet : 

- 2 textes ont été publiés sur l’intranet de l’ADIUT, un de J.-F. Mazoin attirant l’attention sur la nécessité 
d’une politique pédagogique des langues prenant en compte la réalité de l’Espace européen ; et un 2e 
texte, où je présente l’APLIUT et nos inquiétudes suite à la réforme des DUT. Un 3e texte doit être 
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publié, dans lequel Christine Vaillant et Phyllis Terrier présentent la réorganisation de l’enseignement 
des langues à l’IUT de Toulouse. 

- Jean-Michel Tholliez et moi-même avons été invités à intervenir le 11 mai dernier, lors de l’AG de 
l’ADIUT à Bordeaux. Nous avons fait une présentation axée sur la nécessité d’améliorer les 
compétences en langues des diplômés des IUT pour assurer la qualité du DUT, ainsi que sur les moyens 
d’y parvenir en fixant des objectifs selon les niveaux du Cadre européen. L’ADIUT attend de nous que 
nous recommandions une (ou des) certification(s) démocratiques pout tous les DUT. 

- UNPIUT. J’ai également contacté Monsieur Jacques Singer, Président de l’UNPIUT (Union Nationale des 
Présidents d’IUT). Il a souligné que la plupart des difficultés des jeunes diplômés des IUT sur le marché du 
travail venaient de leur manque de maîtrise des langues étrangères, d’une culture générale insuffisante et 
d’un défaut d’autonomie. Par ailleurs, il m’a assurée du soutien des Présidents d’IUT si nous proposions un 
projet permettant aux étudiants (tous DUT confondus) d’acquérir une réelle compétence dans au moins une 
langue, sans augmenter les volumes horaires. J’ai donc conçu (et amendé grâce aux remarques des membres 
du CA et de quelques personnes hors APLIUT) le projet « DUT + Mention LV » qui vous a été distribué. 
Nous n’aurons pas le temps d’en débattre lors de cette AG, mais je vous donne rendez-vous sur le forum 
pour donner votre avis sur ce projet ainsi que sur le choix d’une certification.  

Je ferai parvenir à l’ADIUT, à l’UNPIUT et aux ACD les comptes rendus de la table ronde et des ateliers de 
spécialité. Et, en fonction des avis émis sur le forum, le CA se prononcera en octobre sur le choix de la 
certification et décidera ou non de proposer le projet « DUT + Mention LV » à l’UNPIUT et à l’ADIUT. 

Perspectives 

Je suis résolument optimiste quant à l’avenir de notre association : nous accueillons de plus en plus de 
jeunes, dont un certain nombre est déjà impliqué dans la vie de l’APLIUT ; les congrès sont assurés jusqu’en 
2010, ce qui est une preuve de vitalité de l’Association.  

Mais je vous rappelle que 2007 sera une année d’élections au CA et j’espère que vous serez nombreux à vous 
mobiliser. 

Pour tenir compte des évolutions de comportement de nos adhérents et des lecteurs de la revue, nous avons 
engagé une réflexion sur les tarifs d’adhésion / abonnement. Nous ne sommes pas parvenus à des 
conclusions déterminantes mais il faudra poursuivre cette réflexion. 

Pour terminer, je voudrais souligner que l’enseignement des langues est en pleine mutation (public, moyens, 
obligation de résultats) et qu’il nous faut essayer d’avoir du recul, ne pas épuiser toute notre énergie sur ce 
que nous ne pouvons changer (les volumes horaires inscrits dans les PPN ou les questions de TP / TD) mais 
plutôt 

1) nous battre sur le terrain des modules complémentaires et profiter des opportunités qui se présentent : 
concevoir des projets novateurs en langues dans les modules « Apprendre et travailler autrement » et « Projet 
Professionnel et personnel » ;  

2) poursuivre la réflexion en profondeur entamée par nos prédécesseurs pour proposer des moyens efficaces 
d’amener nos étudiants à maîtriser les LV que nous enseignons ;  

3) continuer à travailler avec l’ADIUT, les ACD, l’UNPIUT pour une prise de conscience générale de la 
nécessité pour tous les futurs diplômés de maîtriser 2 langues-cultures étrangères et des moyens à mettre en 
œuvre pour y parvenir. 

Je suis convaincue que nous sommes à une période charnière et que nous avons une carte maîtresse à jouer. 
Des portes se sont ouvertes, nous avons des interlocuteurs attentifs. Si nous laissons passer cette occasion de 
jouer notre rôle d’association de défense et de promotion des langues dans les IUT, elle risque de ne pas se 
représenter pas et ce sera très dommage pour nos étudiants, pour le DUT et pour les langues en général. 

Mireille Hardy 



 3 

Rapport financier 

 
Compte de résultat 2005 

01 janvier 2005 au 31 décembre 2005 
Charges   Produits  

  
Dépenses 
effectuées       Nombre 

Produit 
réalisé   

Frais fonctionnement     Adhésions simples 45 855   
Site Internet 47,6   Adsi congres 

83 
38 722   

Fournitures 349,41   Adhésions abonnement 102 4190   
Secrétariat 68,45   Adab congrès 

116 
14 574   

Affranchissement 122,18   Abonnements simples   1 35   
Assurance 177,09   Personnes morales simples   31 1398   
Mission 248,9   Abonnements soutien   1 153   
Déplacement 734,09   Membres bienfaiteurs + ab   4 692 
Cahiers 2005 13140,54   Mb simple adh   9 1350 

  

Amortissement 280   APLIUTsuite simple   12 144   
Frais bancaires 48,63   APLIUTsuite ab   4 100   
     Publicité         
    Vente au numéro   51 366   
    Don     15   
         
Sous total 15216,89  Sous total   10594  
        
Congrès    Congrès      
Remboursement 85   Subvention Mairie la valette     300   
Hébergement 10170,09   Subvention GEA     800   
Restauration 8251,12   Subvention TPM     3000   
Animation 1203,17   Subvention AEGEA     1000   
Pause 1009,12   Subvention PDEP     2400   
Transports 3802,76   Inscriptions congrès 139   6674   
Frais intervenants 1477,24   Repas     8176   
Frais étudiants 197,54   Hébergement     10160   
Téléphone 50            
Frais bancaires 21,3        
Gratifications 411,8        
Ordinateur 1085,49        
        
Sous total 27764,63  Sous total   32510  
          
   Intérêts ce     379,41  
Report exercice 2006   1589,98  Report exercice 2004     1088,09  
        
Total 44571,5  Total   44571,5  
        
Situation comptes au 28 mai 2006         
Compte épargne 22162,4       
Compte APLIUT 112,36       
Compte APLIUT congrès 6639,28       

Restent 2 Cahiers à financer         
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Effectifs 2005 

Bilan du 31 décembre 2005 

 Angers Cherbourg Grenoble Lyon Auch Aix Toulon 

  1998/1999 1999/2000 2000/2001 2001/2002 2002/2003 2004 2005 

Personnes physiques              

Adhésions simples 74 74 67 70 70 64 83 

Adhésions abonnements 159 135 142 135 136 138 116 

Abonnements simples       0 1   1 

APLIUTsuite simple       9 12 

APLIUTsuite abonnement       

12 12 

4 4 

Total 233 209 209 217 219 215 215 

Personnes morales               

Abonnements simples 46 49 48 42 44 46 31 

Abonnements de soutien 6 6 4 8 8 10 1 

Total 52 55 52 50 52 56 32 

Membres bienfaiteurs               

Simple 9 

Abonnement 

19 17 14 13 9 11 

4 

 43 nouveaux adhérents      

 50 adhérents ont choisi le mode du prélèvement    

 52 personnes ont adhéré au moment du congrès dont 30 nouvelles personnes 

        

        

 2006            54prelevements     
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Rapport des Cahiers  
Depuis le dernier congrès, nous avons publié 3 numéros de la revue : 

- Pour célébrer son 25e anniversaire, nous avons voulu un numéro spécial réunissant des contributions 
d’enseignants de différents départements d’IUT. Le volume XXIV N° 3, d’octobre 2005, intitulé 
« 25 ans de Cahiers, 25 fiches pédagogiques », fait 192 pages et a une couverture bleue qui le 
distingue des autres numéros. 

- Le volume XXV N° 1, de février 2006, traite de « Cinéma et langue de spécialité » (148 pages). 
- Le volume XXV N° 2, vient de parvenir aux abonnés. Il s’agit des actes du colloque de notre 

XXVIIe congrès, qui s’est tenu à Toulon en juin 2005 sur le thème « Mémoire et mémorisation dans 
l’apprentissage des langues » (164 pages). 

En février, nous avons également publié l’annuaire des membres de l’association. 

Les 3 numéros de l’année à venir sont : 
- Le volume XXV N° 3 (octobre 2006), sur les nouvelles formes d’écriture et de lecture. 
- Le volume XXVI N° 1 (mars 2007) sera un Varia. 
- Le volume XXVI N° 2 (juin 2007) réunira les actes du présent congrès. 

Globalement, le bilan de la gestion éditoriale des Cahiers me semble positif. Malgré un léger retard de 
parution pour certains numéros, il semble que nous soyons parvenus à atteindre un rythme de croisière et à 
ne plus travailler dans l’urgence, ce qui était l’un de nos objectifs. Je dois mentionner un autre motif de 
satisfaction, mais il nous coûte cher : nous dépassons largement les 128 pages de moyenne/ an, sans pour 
autant déroger à la règle de qualité des textes que nous nous sommes fixée. Cette difficulté de gestion de la 
taille des volumes est due à plusieurs facteurs : impératifs dus au thème du numéro, non respect des délais de 
la part de certains auteurs ou évaluateurs, modifications importantes de certains articles avant publication…  

Tant que l’APLIUT a les moyens de financer ce surcoût, il n’y a pas lieu de s’en alarmer mais, comme je le 
disais dans mon rapport moral, il est important de mener une réflexion pour adapter la revue aux mutations 
de la société : mise en ligne, tarif unique adhésion/abonnement, bouquet de revues avec d’autres 
associations… 

Comme chaque année, je remercie sincèrement Chantal Lacourarie pour ses relectures attentives et Jacques 
Kuhnlé pour l’aide qu’il nous apporte régulièrement. 

Mireille Hardy 

Les trois rapports sont votés à l’unanimité. 

4. Congrès 2007 

Le prochain congrès de l’Apliut se tiendra à Nîmes les 31 mai, 01 et 02 Juin et sera organisé par Olivier 
Mazet et toute son équipe. 

Le thème retenu après vote est : « L’évolution du métier d’enseignant de langue de spécialité ». 

Le comité scientifique comprendra : Janet Atlan, Jean-Jacques Corre, Martine Devichi, Stéphanie Evrard, 
Dan Frost, Marie-Annick Mattioli et Noëlle Strapelias. 

5. Débat discussion sur la question du choix d’une certification  

Après les présentations de nombreuses certifications faites durant le Congrès, la table ronde et les ateliers, 
l’ensemble des membres de l’APLIUT est appelé à s’exprimer sur le forum du site de l’APLIUT sur les deux 
questions suivantes :  

- quelle(s) certification(s) l’APLIUT pourrait-elle recommander ? 

- êtes-vous d’accord pour proposer le projet « DUT+ Mention Langue(s) » (en l’état ou amendé) à l’ADIUT 
et à l’UNPIUT ? 

Le point sera fait sur toutes les remarques, suggestions, propositions avant le CA d’octobre afin que le CA 
puisse prendre une décision sur chacun de ces points. 

Secrétaire de séance : Christine Henrot 


